
COMMUNIQUÉ DE PRESSE
 COLMAR, LE 04 MAI 2021

CP - Embellissement de la Ville : concours de
décoration florale

 

La Ville de Colmar organise, sous le patronage du Conseil national des villes et villages fleuris,
un concours annuel de décoration florale.  En apportant un soin particulier au fleurissement de
leur maison ou de leur balcon, les Colmariens contribuent ainsi à l’amélioration du cadre de
vie de la ville et à la qualité de l’environnement.

 
Ce concours est gratuit et ouvert à toute personne dont le
jardin ou les réalisations florales sont visibles d’une rue ou
d’une voie passante.
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Pour participer, il suffit de retirer un formulaire d’inscription à l'accueil de la Mairie de Colmar ou
télécharger le formulaire d'inscription sur le site Internet de la Ville : colmar.fr

Inscription avant le 11 juin 2021 auprès du Service des espaces verts, 16 rue Frédéric Chopin à Colmar.

Le règlement du concours est disponible également sur le site de la Ville : colmar.fr 
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